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Sécheresse 2022 : alerte sur le bassin versant de l’Argens et de l’Agay

Pararrêtépréfectoraldu 20mai2022, le préfet a déclarél’étatd’alerte
sécheressedansla zoneA pour la partiedu bassinversantde l’Argenset
de l’Agay.
Eneffet, la situationhydrologiquedu bassinversants’estdégradée,les
débitsdesstationsde suivisontpasséssousle seuild’alertependant
plusde7 joursconsécutifset lesprévisionsmétéorologiquesindiquentla
persistanced’untempssecet chaud.

Les mesures pour les
prélèvements par canaux

et celles de limitations
relative aux usagesagricoles sont

détaillées dans l’arrêté
préfectoral.

Pour les réserves
constituées hors période
de sécheresse et non
situéessur un coursd’eau,
aucune réduction des
prélèvements ne leur est
appliquée. En revanche,
une abstention d’irrigation
de 9h00 à 19h00 à partir
de ces réserves est à
recommander. Aucun
remplissage ou mise
à niveaude cesréservesne
peut être effectué en

période de sécheresse. Si la réglementationen vigueurprévoit un systèmede comptage,les relevésdes
compteurssont effectuésà fréquencebimensuelle. Ne sont pas concernéspar ces mesuresles usages
prioritaires de l’eau: il s’agitdesusagesliés à la santé(dispositifsd’abattagedespoussièresen carrières,
abreuvagedes animaux,etc.), à la salubrité (opérations de nettoyage ne pouvant être reportées par
exemple),à la sécuritécivile (eauxd’extinctiondesincendiespar exemple),à l’alimentationen eaupotable
et à la préservationdesécosystèmesaquatiques.

LesarrêtéspréfectorauxSécheresseet le pland’actionssécheressedu Varsontconsultablessurlessites:
PORTAILDEL’ETATDANSLEVAR(www.var.gouv.fr)
PROPLUVIA(www.propluvia.developpement-durable.gouv.fr )
Lavigilanceet la gestionéconomede la ressourceeneauestl’affairede tous.
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Troubles du voisinage

Avecl’arrivéedesbeauxjours,un petit rappeldesavoir-vivres’impose…
Lesbruits de voisinagesont desbruits généréspar le comportementd’unepersonneou d’unanimalet causant
des nuisancessonores. Ils peuvent être sanctionnés,dès lors qu’ilsconstituent un trouble anormal, se
manifestantde jour commede nuit.

Bruits punissables :
Lesbruitsde comportementsont touslesbruitsprovoquésde jour commedenuit :
•Par un individu, locataire ou propriétaire d’unlogement (cris, talons, chants, fête familiale, jeux dans la
piscine…),
•Ou par une chose(instrumentde musique,chaîneHi-fi, téléviseur,outil de bricolage,pétard et feu d’artifice,
pompeàchaleur,électroménager…),
•Ouparun animal(aboiements…),
Lorsquecesbruitssontcommisla nuit, on parlede tapagenocturne.

La nuit :
Il n’existepasdedéfinition du tapagenocturne(plageshorairesconcernées).
Lorsquele bruit est commisla nuit, l’infractionpour tapagenocturne existemême lorsquece bruit n’estpas
répétitif, ni intensif,ni qu’ilduredansle temps.
Il y a tapagenocturnelorsque:
•L’auteurdu tapagea consciencedu troublequ’ilengendre,
•Etqu’ilne prendpaslesmesuresnécessairespour remédierautapage.

En journée :
Enjournée,le bruit peut causerun trouble anormalde voisinagedèslorsqu’ilest répétitif, intensif,ou qu’ildure
dansle temps.

Pour les particuliers :
Lestravauxmomentanésde bricolageou de jardinageréalisésà l’aided’outilsou d’appareilssusceptiblesde
causerunegênepour le voisinagenepeuventêtre effectuésque:
-Lesjoursouvrablesde08h30à 12h00et de14h00à 19h30
-Lessamedisde09h00à12h00et de15h00à 19h00
-Lesdimancheset joursfériésde10h00à 12h00

Pour les professionnels :
-Lesjoursouvrablesde07h00à 20h00
-Interdit le dimancheet lesjoursfériéssaufencasd’interventionurgente

Rappel de la réglementation :
L’ArticleR. 623-2 alinéa1er du Codepénalpunit de l’amendeprévuepour lescontraventionsde la 3e classe
(68€)« lesbruitsou tapagesinjurieuxou nocturnestroublant la tranquillitéd’autrui».
Vouspouvezconsulterl’arrêtépréfectoralsurle bruit : Arrêtéendatedu 20septembre2002
« Relatifà la lutte contrelesbruitsdevoisinagedansle départementdu Var».
Pourlesnuisancesoccasionnéesla nuit vousdevezfaireappelà la gendarmerie(17)

LaPoliceMunicipale

Restaurant « Délices de Taradeau »

Le restaurantouvert à partir du mercredi1er juin 2022, proposeune cuisinemaisondansune ambiance
convivialeet un cadrebucolique.
Touslesvendredissoirde juillet et aoûtanimationmusicaleavecchanteuseet musiciensurréservation;
Placedu jeu deboules0663249318

La prochainecollecte de sangaura lieu à Vidauban,salle
polyculturellele jeudi23 juin de8h à 12h30.
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Mise en service du biblio-lavoir

Nosemployésdu servicetechniqueont donnéunenouvellejeunesse
à notre lavoir! Nousenavonsfait un lieu où vouspourrezvenir
déposerdeslivresou enprendreà votre guise.
Il seraaussipossibled’yfaire unepetite pauselectureou relaxation.
Nousréfléchissonsd’oreset déjàà un deuxièmelieu pourdéposerles
livresdont vousne voulezpluscarlesdemandesont été nombreuses
et l’espaceaulavoirseravite rempli.

Si la placevenait à manquer,nousvousserionsreconnaissantsde bien vouloir patienter que de la placese
libèreet de nepasfaire de dépôtsauvageendehorsdesétagèresprévuesà ceteffet.
Bonnelectureà touteset tous!
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